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tradition respectable conservée dans la famille de- 
François attribue à ce dernier l’honneur de cette ven
geance mémorable. _ ,
° Si à notre tour, il nous est permis de donner notre- 
opinion, nous dirons, sans cependant prétendre a 1 in
faillibilité, que Louis, surnomme le Grand V ukers, a 
été le véritable vengeur de Jumonville, c est-a-dire
cel ni qui prit le fort Nécessité en 1 754.

Quelques documents bien clairs, bien catégoriques 
• auraient réglé la question ;il eut suffi qu’un bon vieux, 

papier du temps eût porté en toutes lettres le nom de 
Louis ou celui de François, en rapport avec la pnse- 
du fort Nécessité ; malheureusement les messieurs de 
Villiers n’étaient pas prodigues 'de leurs noms de bap
tême et les autorités du temps ne s’en souciaient pas

Nous nous contentetons donc de documents moins 
affirmatifs mais dont l’ensemble^ croyons-nous,ne laisse- 
pas que de prouver notre avancé.

Le moyen le plus sûr est de" donner le cursus 
de Louis, de le dégager, pour ainsi dire de ces à peu 
près qui ont fait qu’on l’a confondu si facilement avec

frère le chevalier François.
avant d’aller plus loin. Les

avons consul- 
is de-

vitœ

son no inline remarque _
breux manuscrits et imprimes que 
tés à quelques exceptions près, nous ont permis 
constater que Louis était généralement connu sous e 
seul nom de M. de Villiers, capitaine ou officier de la 
colonie, tandis que François était toujours ou presque- 
toujours appelé M. le chevalier de Villiers. Ajoutons 
encore que Louis fut plus- particulièrement employé 
dans le pays des grands lacs ou dans les environs de 
Montréal tandis que François qui était officier a la 
Louisiane y demeurait le plus souvent..
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